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Avant-
propos

Recommandation
du Conseil
de l’Union
européenne

du 2 décembre 1996

« Une participation
équilibrée des femmes
et des hommes aux
processus de décision
est susceptible d’en-
gendrer des idées, des
valeurs et des compor-
tements différents,
allant dans le sens
d’un monde plus juste
et plus équilibré, tant
pour les femmes que
pour les hommes.»
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Pour en savoir plus

l'égal accès des femmes
et des hommes aux
mandats et fonctions
électives, le monde
politique s'engageait,
pour la première fois,
dans un processus de
réel partage du pou-
voir entre les femmes
et les hommes.
Cet engagement dé-
mocratique, s'il a d'ores
et déjà permis aux

françaises, c'est-à-dire
à 52,7% de l'électorat,
un plus grand accès
aux conseils munici-
paux et régionaux,
doit être entièrement
tenu en permettant un
accès égal des femmes
et des hommes aux
conseils exécutifs,
c'est-à-dire aux postes
d'adjoints et de vice-
présidents, fonctions

situées au cœur de la
prise de décision. Cette
étape est essentielle
pour permettre progres-
sivement aux femmes
de prendre toute leur
place au sein des scru-
tins uninominaux (élec-
tions législatives, séna-
toriales et cantonales)
où elles restent encore
si peu nombreuses.
Cinq ans après sa mise

en application, la loi
du 6 juin 2000 a per-
mis de transformer le
paysage politique de
notre pays en agissant
de manière directe et
indirecte sur le renou-
vellement des instan-
ces électives françaises.
Aujourd’hui, les partis
politiques doivent non
seulement respecter la
loi en terme d’investiture

paritaire, mais égale-
ment, comme il est
inscrit dans l’article 4
de la Constitution,
«contribuer à sa mise
en œuvre», en respec-
tant l’esprit de la loi
lorsque celle-ci n’est
pas directement contrai-
gnante.
Loin d'un combat éli-
tiste, l'idée de parité
représente un véritable

projet de société. Elle
renouvelle l’engage-
ment politique en fai-
sant du pouvoir non
une fin en soi, mais
une question de res-
ponsabilité citoyenne
qui convient d'être as-
sumée autant par les
femmes que par les
hommes. Par effet d'en-
traînement, l’obliga-
tion paritaire conduit

à un enrichissement
des profils des candi-
dats et donc à une
meilleure représenta-
tivité de la diversité
française. C'est parce
que l'enjeu paritaire
constitue un enjeu
démocratique central
que les représentants
politiques et les partis
portent aujourd'hui la
responsabilité d'être

exemplaires envers
l'ensemble des sphères
économiques et so-
ciales de notre société.

Marie-Jo ZIMMERMANN
Députée de la Moselle
Rapporteure générale

de l’Observatoire de la parité
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Les clés
de la

parité

Préface

Le 23 juin 1999,
la révision de la

Constitution française
marquait le premier
pas de la révolution
paritaire. Ce jour là,
en introduisant l'idée
que la loi et les partis
politiques devaient
désormais favoriser



Créé en octobre
1995, l'Obser-
vatoire a de-

puis bénéficié d'un
élargissement de ses
missions. Elles com-
prennent désormais:

l'identification, l'éva-
luation et l'analyse
des inégalités entre
les sexes dans les
domaines politique,

statistiques que sont
tenus de lui communi-
quer les administra-
tions et établissements
publics de l'État dès
lors qu'ils apparaissent
nécessaires à l'Obser-
vatoire pour l'exercice
de ses missions.

Du droit
de vote

à la parité

économique et social ;
la production et la

diffusion de données
sur la situation des
femmes aux niveaux
national et international;

l'élaboration de pro-
positions, recomman-
dations et avis tendant
à promouvoir la mise
en œuvre de la parité
entre les femmes et les
hommes.

Ces missions supposent
un effort d'expertise
permanent. À cette
fin, l'Observatoire de
la parité dispose du
regard critique de ses
33 membres, de l'ap-
port des personnalités
qualifiées entendues
lors de ses nombreu-
ses auditions et de
l'appui des travaux,
informations et études

- 21 avril 1944: l’or-
donnance du 21 avril
introduit le suffrage
universel en permet-
tant pour la première
fois aux femmes de
voter et d’être éli-
gibles.

- 18 novembre 1982:
le Conseil Constitution-
nel invalide l’article
de la loi municipale

prévoyant qu’un sexe
ne soit pas présent à
plus de 75% sur les
listes dans les villes
de 3 500 habitants et
plus.

- 23 juin 1999 : les
articles 3 et 4 de la
Constitution de 1958
sont modifiés. Il est
ajouté à l’art. 3 que la
loi « favorise l’égal

accès des hommes et
des femmes aux man-
dats électoraux et aux
fonctions électives»,
et précisé dans l’art. 4
que « les partis et
groupements politiques
contribuent à la mise
en œuvre de ce prin-
cipe».

- 6 Juin 2000: la loi
tendant à favoriser

l’égal accès des fem-
mes et des hommes
aux mandats et fonc-
tions électives contraint
désormais les partis
politiques (sous peine
d’invalidation par les
préfectures) à pré-
senter un nombre
égal d’hommes et de
femmes pour tous les
scrutins de liste à la
proportionnelle : avec

alternance stricte (un
homme – une femme)
pour les scrutins de
listes à 1 tour (élec-
tions européennes et
une partie des sénato-
riales) ; par tranche de
six pour les scrutins
de liste à 2 tours. Elle
prévoit par ailleurs
une retenue sur le
montant de la dotation
publique aux partis

qui ne respectent pas
la parité des candida-
tures entre femmes et
hommes, à 2% près.
Cette retenue est faite
sur la première frac-
tion de la dotation,
elle-même propor-
tionnelle au nombre
de voix obtenues par
chaque parti au pre-
mier tour.

- 10 juillet 2000: ré-
forme du mode de
scrutin sénatorial qui
étend le scrutin de
liste à la proportion-
nelle aux départe-
ments de 3 sénateurs
(soit 2/3 des séna-
teurs). Le scrutin de
liste ne concernait
jusque-là que les dé-
partements élisant 5
sénateurs et plus.

- 11 avril 2003 : les
modes de scrutin des
élections régionales
et européennes sont
réformés. L’alternance
stricte entre hommes
et femmes est instaurée
pour les listes régio-
nales. Mais la loi in-
troduit des sections
départementales sur
les listes régionales,
ce qui réduit le degré

de proportionnalité
du mode de scrutin
(listes plus courtes)...
De même, pour les
européennes, la loi
divise le territoire en
8 «super-régions», ce
qui là encore atténue
l’effet paritaire. On
passe ainsi d’une liste
unique à 8 listes.

- 30 juillet 2003 :
nouvelle réforme du
mode de scrutin des
sénatoriales qui ré-
serve l’application de
la proportionnelle aux
départements élisant
4 sénateurs et plus.
Désormais le scrutin
uninominal, ne com-
portant aucune obliga-
tion paritaire aux yeux
de la loi, concerne la

moitié des sièges sé-
natoriaux. À cette
occasion, le Conseil
constitutionnel n’a
pas invalidé cette ré-
forme ayant précisé
que le « législateur »
a possibilité et non
obligation de favoriser
l’égal accès des hom-
mes et des femmes
dans ses interventions 
(voir la décision
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n° 2003-476 DC du
24 juillet 2003).

Janvier 2007: Exten-
sion de l’obligation de
parité lors de la dési-
gnation des exécutifs
régionaux et munici-
paux. Augmentation de
la retenue sur la pre-
mière fraction de la
dotation publique des
partis qui ne respectent

Dans le cadre
d'un scrutin de
liste, les élec-

teurs votent, non pas
pour un candidat se
présentant seul aux
suffrages, mais pour
une liste de candidats,
dans le cadre de cir-
conscriptions relative-
ment vastes.
Ce mode de scrutin

permet aisément d’ins-
tituer et de contrôler
une obligation de pa-
rité entre les femmes
et les hommes. Pour
les élections munici-
pales, régionales, sé-
natoriales (dans les
circonscriptions de 4
sièges et plus) et eu-
ropéennes l'alternance
un homme / une femme
ou une femme / un

pas la parité des inves-
titures aux élections
législatives (75% de
l’écart à la moyenne).
Instauration d’un
« ticket mixte » lors
des élections canto-
nales où le candidat et
le suppléant doivent
désormais représenter
les deux sexes.

La loi
mode

d’emploi

homme est obligatoire
du début à la fin de la
liste. Les listes ne res-
pectant pas la parité
ne sont pas enregis-
trées.
Par ailleurs, si la loi
du 6 juin 2000 a per-
mis une avancée de la
place des femmes
dans les assemblées
élues avec une forte
progression au niveau

municipal et régional,
celle-ci reste limitée,
voire nulle au niveau
du parlement et des
conseils généraux. En
effet, lors des scrutins
uninominaux, les can-
didats se présentent
individuellement dans
le cadre d’une cir-
conscription. Pour ce
type de scrutin, le prin-
cipe d’une alternance

paritaire entre femmes
et hommes ne peut
donc être appliqué.
L’effet d’entraînement
souhaité n’ayant eu
lieu ni au niveau des
assemblée élues selon
le système uninomi-
nal ni au niveau des
fonctions exécutives
(maires, présidence
des intercommunali-
tés, présidence des

conseils régionaux),
une nouvelle loi, votée
en 2007, introduit des
contraintes supplémen-
taires : une aggrava-
tion des retenues sur
la dotation financière
des partis qui ne res-
pectent pas une parité
d’investiture lors des
élections législatives;
une obligation de pari-
té dans la composition

des exécutifs munici-
paux et régionaux ;
l’obligation de parité
entre candidat et sup-
pléant lors des élections
cantonales.

La loi relative à l'égal
accès des femmes et
des hommes aux man-
dats électoraux et
fonctions électives du
6 juin 2000 concernera

donc les scrutins sui-
vants:

les élections munici-
pales pour les commu-
nes de 3500 habitants
et plus;

les élections régio-
nales et les élections à
l'Assemblée de Corse;

les élections canto-
nales;

les élections euro-
péennes;

les élections séna-
toriales à la propor-
tionnelle ;

les élections légis-
latives.

Ne sont toujours pas
concernées par la loi :

les élections munici-
pales dans les commu-
nes de moins de 3500
habitants ;

les élections séna-

toriales au scrutin uni-
nominal ;

les intercommuna-
lités.

Les effets
de la
parité

Abréviations:

CG: Conseil Général

CR: Conseil Régional

ECPI: Établissement
Public de Coopération
Intercommunale
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Comparaisons
inter-

nationales

1921: Lituanie, Suède
1928: Royaume Uni
1931: Espagne
1944: France
1945: Italie, Hongrie,
Slovénie
1947: Malte
1948: Belgique
1952: Grèce
1960: Chypre
1976: Portugal

11) Lettonie: 21,0%
12) Pologne: 20,7%
13) Portugal : 20,0%
14) Estonie: 18,8%
15) Royaume-Uni:

17,9%
16) Slovaquie: 16,7%
17) Chypre: 16,1%
18) République

Tchèque: 15,7%
19) Irlande: 14,2%
20) Grèce: 14,0%
21) France: 13,9%

(1988-1997)
Islande: Vigdis Finn-
bogadottir, (1989-1992)
Sri Lanka: Chandrika
Kumaratunga (1994-
2005)
Panama: Mireya Mos-
coso (1999-2004)
Indonésie : Megawati
Soekarnoputri (2001-
2004)
Les contemporaines
Canada : Michaëlle

Jean (2006)
Chili : Michelle Ba-
chelet (2006) 
Finlande: Tarja Halo-
nen (2000 et 2006)
Irlande : Mary Mc-
Aleese (1997 et 2004)
Lettonie: Vaira Vike-
Freiberga (1999)
Libéria : Ellen John-
son Sirleaf (2006)
Philippines : Gloria
Arroyo (2001)

Grande Bretagne:
Margaret Thatcher
(1979-1990)
Norvège: Gro Harlem
Brundtland (1981-
1989 et 1990-1996)
Pakistan : Benazir
Bhutto (1988-1990
et1993-1996)
France: Édith Cresson
(1991-1992)
Turquie: Tansu Ciller
(1993-1996)

Bangladesh : Hasina
Wajed (1996-2001)
Sénégal : Mame Ma-
dior Boye (2001-
2002)
Les contemporaines
Allemagne : Angela
Merkel (2005) 
Bangladesh : Begum
Khaleda Zia (1991-
1996 et 2001)
Corée du sud : Han
Myung-Sook (2006)
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Le suffrage universel en
Europe:

(dates d’obtention du droit
de vote des femmes)
1906: Finlande
1915: Danemark
1918: Allemagne, Au-
triche, Irlande, Letto-
nie, Pologne
1919: Luxembourg
1920: Estonie, Répu-
blique Tchèque, Slo-
vaquie

Pourcentage de femmes
parlementaires

en Europe (en 2005) :
1) Suède: 45,3%
2) Finlande: 37,5%
3) Danemark: 36,9%
4) Belgique: 35,7%
5) Pays-Bas: 34,2%
6) Autriche: 32,2%
7) Allemagne: 31,3%
8) Espagne: 30,5%
9) Luxembourg: 23,3%
10) Lituanie: 22,0%

22) Slovénie: 12,2%
23) Italie : 10,4%
24) Malte: 9,2%
25) Hongrie: 9,1%
Moyenne européenne :
22,4%

Les femmes chefs d'Etat
dans le monde

Les pionnières
Argentine : Isabelle
Peron (1974-1976)
Irlande: Mary Robinson

Les femmes chefs de
gouvernement dans le

monde:
Les pionnières
Sri Lanka : Sirimavo
Bandaranaike (1960-
1965, 1970-1977 et
1994-2000)
Inde : Indira Gandhi
(1967-1984)
Israël : Golda Meir
(1969-1974)
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Jamaïque: Portia Simp-
son Miller (2006)
Mozambique : Luisa
Diogo (2004)
Nouvelle Zelande :
Helen Clark (1999)
Sao Tome et Principe:
Maria do Carmo Sil-
veira (2005).

les femmes:
www.assemblee-
nationale.fr/connaissance
/delegation-femmes.asp

Haute Autorité de
lutte contre les discri-
minations:
www.halde.fr

Services de l’ONU
relatifs à la parité
hommes-femmes:

www.un.org/
womenwatch/

GenderNet ( Banque
mondiale) :
www.worldbank.org/
gender/know

Portail de documen-
tation des ressources
sur le genre:
www.univ-tlse2.fr/
portail-genre

Pour
en savoir

plus

Sites Internet

Ministère délégué à
la cohésion sociale et
à la parité :
www.femmes-egalite.
gouv.fr

Délégation de l'As-
semblée nationale aux
droits des femmes et à
l'égalité des chances
entre les hommes et
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